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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 162 portant promulgation dans la Colonie des lois, 
décrets et décisions concernant l’organisation du Service postal.
n° 162

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

3 septembre 1907

Numéro JO

n° 131 du 01/10/1907
Date  du numéro

1 octobre 1907

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte Française des Somalis et Dépendances, Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Colonie par décret du 18 juin 1884 : Vu l’arrêté du 27 

prairial an IX

Vu l’ordonnance du 19 février 1843

Vu les articles 6, 7 et 8 du décret du 24 août 1848

Vu la loi du 11 octobre 1849

Vu le décret du 27 décembre 1851

Vu la loi du 3 mai 1853

Vu les articles 20, 21 et 22 de la loi du 22 juin 1854 : Vu l’article 9 de la loi du 25 juin 1856

Vu les articles 5, 6, 7 et 9 de la loi du 4 juin 1859

Vu les articles 3, 4, 6 et 9 de la loi du 25 janvier 1873 : Vu le décret du 16 novembre 1875

Vu le décret du 26 juin 1878

Vu la loi du 26 décembre 1878

Vu ie loi du 18 mars 1879

Vu la loi du 9 avril 1887

Vu le décret du 29 mars 1899

Vu le décret du 30 septembre 1899 portant application aux colonies de la loi du 4 avril 1898

Vu la Décision Ministérielle du 1er juin 1899

Vu la Dépêche ministérielle du 14 août 1907 ;

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier, — Sont promulgués dans la Colonie pour y, être appliqués suivant leur forme et teneur : 1° L’arrêté du 27 

prairial an IX, qui renouvelle les défenses faites aux entrepreneurs des voitures libres et à toute autre personne étrangère au 

service des Postes de transporter les lettres, journaux, etc. : 2° L’ordonnance du 19 février 1843 qui autorise l’Administration 
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des Postes à transiger dans toutes les affaires contentieuses qui concernent son service : 3° Les articles 6, 7 et 8 du décret 

du 24 août 1848 relatif à la taxe des lettres ; 4° La loi du 16 octobre 1849 prononçant des peines contre les individus qui 

feraient usage des timbres-poste ayant déjà servi pour l’affranchissement des lettres ; 5° Le décret du 22 décembre 1851 sur 

les lignes télégraphiques ; 6° La loi du 3 mai 1853 sur le transport des lettres et sur l’échange des lettres entre la France et 

ses Colonies : 7° Les articles 20, 24 et 22 de la loi du 22 juin 1854 portant fixation du budget général des dépenses et des 

recettes de l’exercice 1855 ; 8° L’article 9 de la loi du 25 juin 1856 relative au transport des imprimés des échantillons et des 

papiers d’affaires circulant en France par la Poste ; 9° Les articles 5, 6, 7 et 9 concernant le transport par la poste des valeurs 

déclarées ; 10° Les articles 3, 4, 6 et 9 concernant la circulation des lettres et autres objets recommandés ; 11° Le décret du 

16 novembre 1875 portant dispositions sur le mode de correspondance entre les postes de la Métropole et les postes des 

Colonies Françaises tant par la voie des paquebots poste français que par celle des services étrangers : 12° Le décret du 26 

juin 1878 relatif à l’échange des mandats d’argent entre la France, l’Algérie et les Colonies Françaises et réciproquement ; 

13° La loi du 26 décembre 1878 abaissant de 50 à 25 centimes le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes de valeurs 

déclarées ; 14° La 101 du 18 mars 18,9 portant suppression du droit de timbre sur les mandats d’articles d’argent émis et payés 

soit en France, soit dans les Colonies Françaises ; 15° La loi du 9 avril 1887 modifiant les dimensions des boîtes de valeurs 

déclarées confiées à la Poste ; 16° Le décret du 29 mars 1889 concernant l’échange des boîtes avec valeur déclarée entre 

la France et les Colonies ou établissements français : 17° Le décret du 30 septembre 1899 portant application aux Colonies 

françaises de la loi du 4 avril 1898 sur les mandats-poste ; 18° La décision ministérielle du 1er juin 1894 portant approbation 

du projet d’instruction générale sur le Service des Postes et Télégraphes.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué partout où besoin sera et publié au Journal Officiel de la Colonie.

P. PASCAL.
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